
Le texte qui suit est une somme d’extraits
choisis par H.Masson du Rapport n° 19
autrement nommé « L’enseignement des
langues étrangères comme politique
publique», étude commandée au professeur
François Grin (voir à son sujet l’Appendice
A) par le Haut Conseil de l’évaluation de
l’école et publiée en septembre 2005.
Le document intégral de 127 pages peut
être téléchargé en PDF sur :

http://cisad.adc.education.fr/hcee/
documents/rapport_Grin.pdf
Vous trouverez d’autres documents en PDF
ou sous forme de pages web disponibles
sur internet à la fin de cette somme
d’extraits (Appendice B), dont ceux traitants
de la discrimination linguistique en Europe
(propostions d’emploi pour les « Native
english only » ou « English mother tongue
required ») et sur l’espéranto.

D’autres versions de ce documents sont
disponibles à ces adresses:
http://www.esperanto-sat.info/IMG/
pdf/G1-Grinraporto-2.pdf
(document A4 pliable en 3 avec l’article
complémentaire : « Une langue pour faire
aimer les langues»).
http://www.esperanto-sat.info/IMG/
pdf/Grin-raporto_Fr.pdf
(document A4 recto-verso).

«L’enseignement des langues étrangères 
comme politique publique» dit Rapport Grin

Extraits choisis
Dans ce rapport, trois scénarios sont
examinés:
le « tout-à-l’anglais » (scénario 1) ;
le « plurilinguisme » (scénario 2) ;
« l’espéranto » (scénario 3).

p. 6-7 — L’accent est mis ici non pas sur
les implications de la mise en œuvre de
ces scénarios, mais sur leur comparaison
en termes d’efficience et d’équité. Vu la
nouveauté du cadre d’analyse et l’absen-
ce de données ad hoc, l’estimation ne peut
être qu’approximative et elle ne vise qu’à
fournir des ordres de grandeur ; c’est tou-
tefois, à ma connaissance, la première fois
que l’on tente de chiffrer les transferts nets
dont bénéficient les pays anglophones du
fait de la préséance de l’anglais, et les éco-
nomies qui seraient réalisées en cas de
passage à un autre scénario. Il va de soi
que ce n’est pas la langue anglaise en tant
que telle qui est en cause, mais l’hégé-
monie linguistique, quel que soit le pays
ou le groupe de pays qui en bénéficie. Les
principaux résultats de la comparaison
entre scénarios sont les suivants :
1) le Royaume-Uni gagne, à titre net, au
minimum 10 milliards d’Euros par année
du fait de la dominance actuelle de l’an-
glais ;
2) si l’on tient compte de l’effet multipli-
cateur de certaines composantes de cette
somme, ainsi que du rendement des fonds
que les pays anglophones peuvent, du fait
de la position privilégiée de leur langue,
investir ailleurs, ce total est de 17 à 18
milliards d’Euros par année ;
3) ce chiffre serait certainement plus éle-
vé si l’hégémonie de cette langue venait à
être renforcée par une priorité que lui
concéderaient d’autres États, notamment

dans le cadre de leurs politiques éduca-
tives respectives ;
4) ce chiffre ne tient pas compte de diffé-
rents effets symboliques (comme l’avan-
tage dont jouissent les locuteurs natifs de
la langue hégémonique dans toute situa-
tion de négociation ou de conflit se dérou-
lant dans leur langue) ; cependant, ces
effets symboliques ont sans doute aussi
des répercussions matérielles et finan-
cières ;

5) le scénario « plurilingue » (qui peut, en
pratique, revêtir des formes très diffé-
rentes, dont une est analysée ici) ne réduit
pas les coûts, mais les inégalités entre
locuteurs ; toutefois, étant donné les forces
à l’œuvre dans la dynamique des langues,
il présente un risque certain d’instabilité,
et exige tout un train de mesures d’ac-
compagnement pour être viable ;
6) le scénario « espéranto » apparaît com-
me le plus avantageux, car il se traduirait

par une économie
nette, pour la Fran-
ce, de près de 5,4
milliards d’Euros
par année et, à titre
net pour l’Europe
entière (Royaume-
Uni et Irlande com-
pris), d’environ 25
milliards d’Euros
annuellement.
Les fréquentes
réactions de rejet à
l’égard de l’espé-
ranto rendent
impraticable la
mise en œuvre à
court terme du scé-
nario 3. Il peut par
contre être recom-
mandé dans le

cadre d’une stratégie de long terme à
mettre en place sur une génération. Deux
conditions sont toutefois critiques pour
son succès : premièrement, un très gros
effort d’information, afin de surmonter les
préventions qui entourent cette langue –
et qui sont en général basées sur la simple
ignorance – et d’aider les mentalités à évo-
luer ; deuxièmement, une véritable coor-
dination entre États en vue de la mise en
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François Grin durant l’émission « Infrarouge» de la télévision suis-
se romande (TSR) dont le titre était «Do you speak suisse? »
http://infrarouge.tsr.ch/
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œuvre commune d’un tel scénario. Quatre-
vingt cinq pour cent de la population de
l’Europe des 25 y a un intérêt direct et évi-
dent, indépendamment des risques poli-
tiques et culturels que comporte l’hégé-
monie linguistique.

p. 65-66 — L’hégémonie linguistique (…)
en faveur de l’anglais serait une fort mau-
vaise affaire pour la France ainsi que pour
tous les États non-anglophones de l’Union
européenne, voire au-delà des frontières
de l’Union. Pourquoi ? Parce que cette for-
mule donne lieu à une redistribution des
plus inéquitables, à travers cinq canaux
qui sont les suivants :
1) une position de quasi-monopole sur les
marchés de la traduction et de l’interpré-
tation vers l’anglais, de la rédaction de
textes en anglais, de la production de
matériel pédagogique pour l’enseignement
de l’anglais et de l’enseignement de cette
langue ;
2) l’économie de temps et d’argent dans la
communication internationale, les locu-
teurs non-natifs faisant tous l’effort de
s’exprimer en anglais et acceptant des
messages émis dans cette langue ;
3) l’économie de temps et d’argent pour les
anglophones, grâce au fait qu’ils ne font
plus guère l’effort d’apprendre d’autres
langues ;
4) le rendement de l’investissement, dans
d’autres formes de capital humain, des
ressources que les anglophones n’ont plus
besoin d’investir dans l’apprentissage des
langues étrangères ;
5) la position dominante des anglophones
dans toute situation de négociation, de
concurrence ou de conflit se déroulant en
anglais.
L’existence même de ces effets distributifs
est peu connue ; il faut dire que les tra-
vaux qui les signalent (certains effets sont
déjà mentionnés, en français, depuis long-
temps déjà ; voir par ex. Carr, 1985) sont
restés relativement confidentiels. À ce jour,
ils n’ont pas fait l’objet d’évaluation
détaillée (Grin, 2004a) ; mais les estima-
tions préalables effectuées dans le cha-
pitre 6 indiquent que ces montants se chif-
frent en milliards d’Euros annuellement.
Dans tout autre domaine de la politique
publique, de tels transferts seraient immé-
diatement dénoncés comme inacceptables.

p. 70 — C’est pour cela qu’il convient de
rappeler l’existence d’une stratégie tierce,
à savoir l’investissement sur le long ter-
me, et nécessairement coordonné entre
États membres de l’Union, dans l’ensei-
gnement de l’espéranto. Le but de ce rap-
port n’est pas de défendre cette option

dans l’absolu, car on sait qu’elle suscite
bien souvent des réactions passionnelles
ou qu’elle est immédiatement rejetée sans
aucun argument, ou sur la base d’argu-
ments d’une assez étonnante ignorance
(Piron, 1994, 2002).
(...) Le recours à l’espéranto est donc dans
l’intérêt évident de plus de 85 % des
citoyens européens, surtout après l’élar-
gissement survenu en 2004.

En cas d’adoption de l’espéranto :
p. 102 — En l’espace d’une génération,
des transferts injustes de milliards d’Eu-
ros peuvent être éliminés, et à l’échelle de
l’Union Européenne, une économie nette
de l’ordre de 25 milliards d’Euros annuel-
lement peut être réalisée. À titre de com-
paraison, l’intégralité des dépenses bud-
gétées pour 2005 par l’Union Européenne
est de 116,55 milliards d’Euros.
On voit mal au nom de quelle logique 23
des 25 États membres devraient continuer
à accorder aux deux autres un cadeau qui
leur coûte, rien qu’au niveau du système
éducatif, la bagatelle de 26,7 milliards
d’Euros chaque année, d’autant plus que
cet effort massif laisse la majorité des
citoyens européens en situation d’infério-
rité. Devant un intérêt si évidemment
convergent, et qui plus est parfaitement
compatible avec les exigences de la justi-
ce sociale, la sagesse devrait donc amener
les États à s’entendre pour une mise en
place progressive et coordonnée du scé-
nario 3. Naturellement, cette coordination
entre États ne doit pas porter que sur la
politique éducative ; elle doit aussi se pré-
occuper de la diffusion d’information et de
l’évolution des mentalités.

p. 106 — Conclusion : Dès que le cadre
est ainsi élargi, le problème change du tout
au tout : s’il n’est pas facile, il devient
soluble – pour le plus grand bénéfice du
contribuable, de la justice sociale, et de la
diversité des langues et des cultures.

Appendice A: François Grin
François Grin est professeur d’économie à
l’École de traduction et d’interprétation
(ETI) de l’Université de Genève, directeur-
adjoint du Service de la recherche en édu-
cation (SRED) du Département genevois de
l’instruction publique et consultant en
matière de politique linguistique et de poli-
tique de l’éducation pour des organismes
officiels suisses ou étrangers, des organi-
sations internationales et des organisations
non-gouvernementales. 

Pour en savoir plus à son sujet :
h t t p : / / w w w . g e n e v e . c h / s r e d /
c o l l a b o r a t e u r s / p a g e s p e r s o / d - h /
grinfrancois/francoisgrin.html

Appendice B: Autres documents
Article de François Grin «Coûts et justice
linguistique dans l’élargissement de
l’Union européenne»
disponible à cette adresse:
h t t p : / / w w w . e s p e r a n t o - s a t . i n f o /
article657.html

Wikipedia en français au sujet de la
Politique linguistique de l’Union euro-
péenne :
http://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_
l i n g u i s t i q u e _ d a n s _ l ' U n i o n _
Europ%C3%A9enne

Article du 17 février 2006 « L’Esperanto,
une langue qui fait parler d’elle », paru
récemment sur Marianne-en-ligne.fr (site
internet de l’hebdomadaire Marianne) par
Anna Topaloff et Tiana Ranaivoson:
http://www.marianne-en- l igne. fr/
exclusif/virtual/multimdia/e-docs/
00/00/5B/59/document_web.phtml

Excellent article du 23 Juillet 2005
«Espéranto: l’insulte faite à Babel» sur le
site internet de Le Courrier (quotidien
suisse francophone), à propos de l’histoire
de l’espéranto par Anne Pitteloud:
http://www.lecourrier.ch/modules.php
?op=modload&name=NewsPaper&file=ar
ticle&sid=39893&mode=thread&order=
0&thold=0

Article du 21 mars 2006 « Coulisses de
Bruxelles, UE — L’Union prend langue
anglaise» sur le site internet du Libération,
à propos de l’emprise de plus en plus
importante de l’anglais comme langue
unique de communication et de la
préséance des anglo-saxons au niveau
européen:
http://bruxelles.blogs.liberation.fr/
coul isses/2006/03/lunion_prend_
la.html

La liste élaborée en 2005 de 1000
offres d’emploi dans des organisations
de l'Union réservées aux anglophones
natifs (discrimination linguistique et
culturelle) :
http://www.lingvo.org/eo/2/15


